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Pour un Panier  

  2 pièce Chou rave 
  1 botte Carotte nouvelle 
  1 botte Radis 
 2 pièce Salade 
 2 pièce Tige d’ail 

Lavez toujours vos légumes avant de les 
consommer. 

L’aillet  (tige d’ail frais) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’aillet est une jeune pousse d’ail 
ressemblant à une jeune pousse 
d’oignon ou un petit poireau. L’aillet 
présente un goût d’ail tout en 
douceur qui régalera les amateurs 
d’ail tout en contentant les plus 
réticents. C’est un symbole du 
printemps et du début de l’été dont il 
exprime les saveurs. 
 
Ce jeune légume est particulièrement 
tendre et son fût, gros comme un 
crayon, est légèrement épicé. En 
début de saison il ne s’épluche pas ; 
quand la peau s’épaissit il est 
préférable d’en retirer une partie 
avant cuisson. 
 
Cru, il peur se manger à la croque-au-
sel ou ciselé en salade. Le haut de la 
tige est parfois un peu fibreux. Il est 
plus digeste que l’ail car le germe 
n’est pas encore formé. 
 
Cuit il dévoile ses notes d’ail en 
finesse et une saveur légèrement 
sucrée. On peut aussi l’utiliser 
comme de l’ail pour parfumer un 
gigot. 

Vendredi 23 mai 2025 

Semaine 21 

INFO DU SECRÉTARIAT : les dates à retenir 
 
 « Paysan de Nature » : ce dimanche 25 mai (détail ci-dessous). 
 « Café Popote » : le 13 juin 2025 à 18h30 au « K’fée Cochette » à 

Villard d’héry. Échanges avec des producteurs locaux et temps 
convivial. 

 Projection du film « Même si la terre est basse » 17 juin 2025 à 
20h30 au cinéma de Montmélian. Film tourné « à », « sur » Terre 
Solidaire par Loïc Suchet.  

 

L’ÉDITO: 

 
Chères adhérentes, chers adhérents, 
 
Cette semaine cap sur un projet local. Projet très local et de proximité pour 
Terre Solidaire puisque c’est notre voisin Thomas P. de la Ferme de 
Carmintran qui nous a proposé de rejoindre l’initiative. 

Je vous ai déjà parlé de « Paysans de Nature » : une association nationale née 
de la volonté de paysannes et de paysans, ainsi que de la Ligue de Protection 
des Oiseaux de Vendée. En un mot, c’est un encouragement collectif à gérer 
son exploitation agricole comme une réserve naturelle (plus d’information : 
https://www.paysansdenature.fr/paysans-de-nature-presentation/). 
 
 

 

 

 

 

 

 

Suite à une première réunion, qui avait réuni de nombreux partenaires, et 
dont nous vous avions fait part, dans une précédente feuille de chou, c’est 
une visite d’exploitation qui va s’en suivre. L’objectif est de partager nos 
pratiques, nos réussites, nos questionnements, nos doutes … sur la façon de 
gérer une exploitation, en considérant que nous ne sommes pas les seuls (ni 
les premiers) locataires du lieu, mais qu’il y a beaucoup d’autres espèces 
animales et végétales, avec lesquelles nous cohabitons. 

Deux visites se succèderont. Celle de l’exploitation de Thomas P. et celle de 
Terre Solidaire. Rendez-vous donc ce dimanche à 8h sur site. 

Laurent P. - Directeur. 

FRUITS : 

Pomme : 1 kg  Fraise : 1 barquette 

Ce flyer a été mis dans votre  

panier de ce vendredi. 
➔ 
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LE COIN DES CHARGÉES D’INSERTION : 
 
Chère adhérente, cher adhérent, 

A l’occasion de cette feuille de chou, je souhaite partager avec vous un élément important et impactant pour le 
recrutement des salariés en parcours pour la suite de l’année. Je vais essayer d’être claire même si c’est un peu 
technique. Chaque mois, nous comptabilisons le nombre d’heures de travail effectué par l’ensemble des salariés 
en parcours d’insertion. Evidemment, ce n’est pas uniquement pour le plaisir, mais pour "tenir les comptes". En 
effet, en début d’année, chaque structure d’insertion de la Savoie, signe une convention avec les financeurs avec 
un nombre d’ETP à réaliser. ETP = Equivalent Temps Plein. Ainsi, 1 ETP correspond à 1820 heures de travail sur 
l’année. La plupart de nos salariés travaille à 26 heures hebdomadaires, donc sur l’année, 1 salarié représente 0.7 
ETP. Le nombre d’ETP attribué à chaque structure dépend de plusieurs facteurs, notamment de la dotation 
globale pour le département (en baisse sur 2025 par rapport à 2024), de la consommation de l’année précédente 
et bien-sûr des besoins de la structure. L’objectif est de réaliser le nombre d’ETP attribué sur l’année sans le 
dépasser. Il y a cependant, des bourses aux postes au cours de l’année pour réévaluer les besoins de chaque 
structure et réattribuer les postes non consommés aux structures qui en ont besoin. L’objectif global des 
financeurs est que l’ensemble des structures de la Savoie consomment l’intégralité des postes en insertion 
attribués par l’Etat. L’objectif de chaque structure est d’avoir un nombre d’ETP adapté à son fonctionnement 
ainsi qu’aux objectifs de production.  

De 2016 à 2022, notre consommation d’ETP est passée de 18.3 à 20.7. En 2023 et 2024, notre consommation a 
baissé (17 ETP). Grâce aux nombreuses actions et à la relance de notre partenariat, les prescriptions ont 
augmenté et nous avons pu recruter de nombreuses candidatures depuis septembre 2024.  Le nombre d’ETP sur 
l’année 2024 était en constante augmentation, 14.7 en moyenne sur le 1er trimestre pour finir à 19 ETP en 
décembre.  

Sur cette lancée, l’année 2025 a commencé avec un nombre d’ETP à 21.5 en moyenne sur le 1er trimestre.  
Cependant, nous étions, au vu de notre consommation globale de l’année précédente, conventionné pour 19 
ETP. Oups ! Cette situation est quelque peu problématique. Suite à la bourse aux postes de la semaine dernière, 
le verdict est tombé et nous serons conventionnés pour 20 ETP pour l’année 2025. Il va falloir composer jusqu’à 
la fin de l’année pour ne pas dépasser ce conventionnement et rééquilibrer la surconsommation du début 
d’année mais c’est un moindre mal et cela ne devrait pas poser de problème. Au-delà du nombre d’ETP 
conventionné, c’est le besoin de la structure pour son bon fonctionnement qui est en jeu. En effet, avoir un 
nombre suffisant de salariés, permet d’une part de pouvoir réaliser le travail à effectuer dans de bonnes 
conditions mais surtout de pouvoir prendre du temps avec chacun et chacune pour travailler le projet d’insertion 
social et professionnel et de permettre à des salariés de partir en formation sereinement.  

Par ailleurs, plusieurs salariés ont terminé leur contrat ce mois-ci. En effet, Hugo, Tony, Julia, Lidia et Hamdullah 
partent pour de nouvelles aventures professionnelles et personnelles, nous leur souhaitons de la réussite et une 
belle continuité. Merci à chacun d’entre eux pour leur investissement dans la structure et leur professionnalisme.  

Floriane D. - Chargée d’Insertion. 
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